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LA SITUATION AU ' 10YP.N-ORIENT 

Lettre datee du 19 sentembre 1980, ad.ressee au Secr etaire ,o;cncral 
ne,r le Re-orr.sentant Derri.anent du Liban aupres cl.e l 'Organisation 

des Nations Unies 

D'orare demon ~ouvernement, et cornme suite ~ mes lettres du 19 aout 
(S/141111) et du 22 aout 1980 (S/14120), j'ai l'honneur d'appeler votre 
G.ttention sur l es ac tes d I ac;ression ci-apres commis :par Is~a.el centre mon 
pays , le Liban, les 17 et 18 se~tembre 1980: 

a ) A 13 h 1(0 , les villes de Nabati yeh et a.e Chateau Beaufort ont et6 
bombardees sans interruution jusg_u' :t 20 heures causant des d6Gats materiels : 

b) A 13 h 50 , cinq obus d'artillerie sont tomhes ~ proY~mite du 
villar,e d 'Ain ed-Dilb, dans l a province de Sidon .' 

c) A 14 heures , la ville de 'ryr a et6 l)ombardee pendant 50 minutes. 
Une personne a ete tuee et trois ont 0te bless ees. Les dcp.;ats materiels 
sont consi derables et les lienes electriques et tcl~phoniques ont et2 coupCes; 

d ) A. 16 h 20, Tyr, el-Bass et Bourj esh-Shamali ont ~ nouveau ete 
bombard.es. Un enfant a cte tue et trois personnes ont ete blessees: 

e ) A 17 h h5 , trois obus sont tomb es dans la banlieue de Si don et 
un autre est tombf ;)res de Ifar Elias ~ 

f ) A 24 heures , des avians i sraeliens et des batiments de la marine 
israelienne ont bombarde la region de Tyr et surtout l e littoral au sud de 
l a ville et des fusees ecl airantes ont ete l ach~es sur l a rc~ion. Le 
bombardement a cesse ~ 4 heures, le 18 septembre 1980 . 

Cette ODeration a cause des domma;;es materiels consiclerables. En outre, elle P., 

seme l a panig_ue parmi la population, dont une Gr ande partie s 'est enfuie dans 
d'autres r egions du pays. 

J e vous ser ais obli~6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la nrfsente 
lettre com.me document officiel de l'Assemblee r,enerale au titre du point 26 de 
l 'or are du jour. 
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L I f-urrbnssndeur, 

RenrGsentant perI!lanent , 

(Sin;ne) Ghassan Tl.ITTNI 




